
 

Direction de la  

Communication 

Service photo 
 

CONDITIONS D’UTILISATION DES VISUELS 
 

A LIRE IMPERATIVEMENT 
 

 

 Les images numériques mises à disposition sont 

        la propriété exclusive de la Ville de Dunkerque ou  

       de ses ayants droits. 
 

 

 Elles sont communiquées pour une unique reproduction et 

représentation dans une parution déterminée, pour une 

campagne d’affichage ainsi que pour une seule insertion 

sur un site internet ou un des réseaux sociaux (Facebook – 

Tweeter) 
 

 

 Toute modification, nouvelle utilisation des images, toute 

réédition, transfert sur un autre support ou à des tiers  

est interdit sans autorisation préalable de  

la Ville de Dunkerque. 
 

 

 Le client s’engage à faire apparaître la mention  

« Photo Ville de Dunkerque » sur le support de publication.  

(Cf. Art. L 121-1 du code de la propriété intellectuelle) 

 

 

Adresser la correspondance à  

Monsieur le Maire de Dunkerque  

BP – 6.537 – 59386 - Dunkerque cedex 1 

Téléphone : 03 28 26 26 25 

communication@ville-dunkerque.fr 

mailto:communication@ville-dunkerque.fr

